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b) Principales incidences sur l'indice général par catégorie de biens et services (exprimées en points de base par 
rapport au mois précédent). Les différentes contributions reprises dans le graphique ci-dessous dépendent tout 
autant de la pondération de chaque catégorie que de l’ampleur de l’évolution de prix pour le mois de mai.  
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c) Quelques précisions 

L'évolution de l'indice général en mai 2010 (+0.19 point de base) résulte essentiellement de forts impacts à la 
hausse des divisions touchées par l’augmentation des produits pétroliers, à savoir « Transports » (+0.08 point) et 
« Logement, eau, électricité et combustibles » (+0.06 point). Un impact à la hausse de 0.03 point provoqué par le 
renchérissement des fleurs provient de la division « Loisirs, spectacles et culture ». Des apports à la hausse 
d’une faible envergure de la part des divisions « Produits alimentaires et boissons non alcoolisées » (+0.02 point) 
et « Boissons alcoolisées et tabacs » (+0.02 point) viennent s’ajouter.  

La seule influence significative à la baisse sur l’indice général (-0.03 point) provient en mai de la division « Biens 
et services divers » suite aux reculs constatés notamment pour les primes de certaines assurances liées aux 
transports. 

Les apports au mouvement général en provenance des six autres divisions de l’indice ont été compris entre -0.01 
et +0.01 point.  

L’indice du mois de juin 2010 sera publié le 7 juillet 2010, à l’issue de la réunion mensuelle de la 
Commission de l’indice. 

La publication (Indicateurs rapides – Série A1 No 05/2010) est disponible au STATEC b.p 304, L-2013 
Luxembourg, tél.: 247-84219, fax 46 42 89, E-mail: info@statec.etat.lu et peut être téléchargée gratuitement 
à l’adresse : www.statistiques.public.lu/fr/publications/conjoncture/Indicrapides/index.html
Bureau de presse:
Guy ZACHARIAS  
Tél: 247 - 84281   
Fax: 26 20 19 02 
E-mail: press@statec.etat.lu

Pour en savoir plus: 
Unité: SOC4 - Prix 
Contact: Jérôme HURY 
Tél: 247 – 88474 
E-mail: jerome.hury@statec.etat.lu

Publié par le
13, rue Erasme,  L-1468 Luxembourg,  tél. 247-84219, fax 26 20 19 02, e-mail info@statec.etat.lu, www.statec.lu

mailto::info@statec.etat.lu
http://www.statistiques.public.lu/fr/publications/conjoncture/Indicrapides/index.html
mailto:press@statec.etat.lu
mailto:jerome.hury@statec.etat.lu
mailto:info@statec.etat.lu
http://www.statec.lu


Édition du 9 juin 2010 N°05/2010

INDICATEURS RAPIDES - SÉRIE  A1

Indice des prix à la consommation national (IPCN) 
       Principales séries indiciaires (Base 100 en 2005) et taux de variation

Indices Taux de variation en %

Mai 2009 Avr. 2010 Mai 2010
Mai 2010/
Mai 2009

Mai 2010/
Avr. 2010

 INDICE GÉNÉRAL 717,8 108,82 111,24 111,45 2,42 0,19

 1. Les douze divisions

PRODUITS ALIMENTAIRES ET BOISSONS NON ALCOOLISÉES 79,8 113,31 113,55 113,73 0,37 0,16
BOISSONS ALCOOLISÉES ET TABAC 26,1 115,11 117,66 118,16 2,65 0,42
ARTICLES D'HABILLEMENT ET CHAUSSURES 33,7 103,42 103,80 103,60 0,17 -0,19
LOGEMENT, EAU, ÉLECTRICITE ET COMBUSTIBLES 101,2 114,01 118,97 119,45 4,77 0,40
AMEUBLEMENT, ÉQUIPEMENT DE MÉNAGE ET ENTRETIEN 61,2 108,49 110,13 110,30 1,67 0,15
SANTÉ 18,2 103,09 104,17 104,44 1,31 0,26
TRANSPORTS 154,4 104,62 109,27 109,66 4,82 0,36
COMMUNICATIONS 16,9 94,52 94,28 94,24 -0,30 -0,04
LOISIRS, SPECTACLES ET CULTURE 63,0 107,68 108,83 109,18 1,39 0,32
ENSEIGNEMENT 5,2 109,88 112,17 112,17 2,08 -
HOTELS, CAFÉS, RESTAURANTS 52,0 114,07 116,23 116,35 2,00 0,10
BIENS ET SERVICES DIVERS 106,1 109,74 111,01 110,77 0,94 -0,22

 2. Les principales rubriques

Pain et céréales 13,0 116,68 118,39 118,54 1,59 0,13
Viande 19,7 112,91 111,82 112,45 -0,41 0,56
Poisson 5,0 107,68 112,42 110,62 2,73 -1,60
Lait, fromages et oeufs 11,8 119,61 120,15 120,23 0,52 0,07
Fruits 5,7 115,65 109,19 109,60 -5,23 0,38
Légumes 6,6 110,02 108,65 109,67 -0,32 0,94
Sucre, confiture, miel, chocolat et confiserie 4,6 109,01 110,75 110,40 1,28 -0,32
Café, thé, cacao 2,2 107,07 107,75 108,02 0,89 0,25
Boissons non alcoolisées 8,9 108,83 111,54 111,59 2,54 0,04

Boissons alcoolisées 15,9 109,89 112,73 112,95 2,78 0,20
Tabac 10,2 123,60 125,73 126,72 2,52 0,79

Vêtements 24,1 102,51 102,66 102,40 -0,11 -0,25
Chaussures et autres articles chaussants 7,7 105,42 106,55 106,58 1,10 0,03

Loyers d'habitation réels 36,8 109,44 111,67 111,71 2,07 0,04
Produits pour travaux courants d'entret. et de réparation du logement 9,2 111,05 113,46 114,00 2,66 0,48
Electricité 14,5 122,46 118,00 118,00 -3,64 -
Gaz 10,6 127,57 132,22 132,17 3,61 -0,04
Combustibles liquides 7,9 90,26 126,02 130,28 44,34 3,38

Meubles, articles d'ameublement et de décoration 19,8 110,53 110,98 111,28 0,68 0,27
Gros appareils ménagers 5,2 98,31 99,37 99,12 0,82 -0,25
Articles de ménage non durables 6,4 108,03 111,01 111,43 3,15 0,38
Services domestiques et services pour l'habitation 15,2 111,34 113,77 114,11 2,49 0,30

Produits pharmaceutiques 7,8 97,25 97,78 97,78 0,54 -
Automobiles 84,0 104,67 105,49 105,52 0,81 0,03
Carburants et lubrifiants 33,5 98,40 117,08 118,71 20,64 1,39
Entretien et réparations 15,2 116,95 119,32 119,45 2,14 0,11

Services de téléphonie et télécopie 15,5 98,37 98,37 98,37 - -

Equipement informatique 3,7 80,04 79,55 79,55 -0,61 -
Horticulture 8,9 109,71 110,34 115,78 5,53 4,93
Services sportifs et récréatifs 4,3 108,24 112,13 112,13 3,59 -
Services culturels 5,7 109,73 111,03 111,10 1,25 0,06
Livres 3,3 99,06 99,53 100,72 1,68 1,20
Quotidiens et périodiques 2,8 115,98 121,66 121,66 4,90 -
Voyages à forfait 18,1 116,98 119,32 117,78 0,68 -1,29

Restaurants et cafés 46,0 114,14 116,42 116,56 2,12 0,12

Salons de coiffure et esthétique corporelle 13,3 108,67 110,00 110,00 1,22 -
Bijouterie et horlogerie 4,7 132,87 144,21 147,21 10,79 2,08
Services de protection sociale 38,6 111,01 113,14 113,14 1,92 -
Assurances liées aux  transports 9,5 101,01 101,24 96,79 -4,18 -4,40

Note explicative:

À partir de janvier 2006, la base de l'indice (100 en 2005) correspond à la moyenne des prix mensuels observés en 2005 (voir verso, partie B1).
L'indice général, base 100 au 1.1.1948, est obtenu par multiplication de l'indice général, base 100 en 2005, par un facteur de raccord (voir verso, partie C 1).
Fixé à 6.82708 en janvier 2006, il est de 6.82313 à partir de janvier 2007, de 6.81921 à partir de juin 2007, de 6.81792 à partir de janvier 2008, de 6.81481 à partir de juin 2008
et de 6.81046 à partir de juin 2009.
La moyenne semestrielle, calculée pour chaque mois, correspond à la moyenne des indices généraux des 6 derniers mois disponibles (voir verso, partie C 2).
Une tranche indiciaire de l'échelle mobile des salaires est applicable un mois après que la moyenne semestrielle ait enregistré une différence de 2.5 % par rapport à la dernière
cote d'échéance (dans le système non modulé) (voir verso, partie D).
Pour l'historique de la réglementation légale de l'échelle mobile depuis 1948, voir Cahiers du Statec: N° 69 page 170 et N° 77 page 296 in fine.
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Année Janvier Février Mars Avril Mai Juin Juillet Août Sep-
tembre Octobre No-

vembre
Dé-

cembre
Moyenne
annuelle

1976/75 9,8
1977/76 6,7 2006 100,45 102,12 102,32 102,63 102,99 103,06 102,17 103,41 103,31 103,05 103,16 103,32 102,67
1978/77 3,1 2007 102,73 104,17 104,51 104,78 104,96 105,15 104,07 105,35 105,46 106,06 106,46 106,79 105,04
1979/78 4,5 2008 106,16 107,36 108,16 108,43 109,14 109,67 109,14 109,56 109,68 109,51 108,59 107,95 108,61
1980/79 6,3 2009 106,74 108,64 108,44 108,72 108,82 109,37 108,39 109,82 109,70 109,60 110,04 109,89 109,01

2010 108,99 110,29 110,92 111,24 111,45
1981/80 8,1
1982/81 9,4
1983/82 8,7
1984/83 5,6 2006 -0,51 1,66 0,20 0,30 0,35 0,07 -0,86 1,21 -0,10 -0,25 0,11 0,16
1985/84 4,1 2007 -0,57 1,40 0,33 0,26 0,17 0,18 -1,03 1,23 0,10 0,57 0,38 0,31

2008 -0,59 1,13 0,75 0,25 0,65 0,49 -0,48 0,38 0,11 -0,15 -0,84 -0,59
1986/85 0,3 2009 -1,12 1,78 -0,18 0,26 0,09 0,51 -0,90 1,32 -0,11 -0,09 0,40 -0,14
1987/86 - 0.1 2010 -0,82 1,19 0,57 0,29 0,19
1988/87 1,4
1989/88 3,4
1990/89 3,7

2007/06 2,27 2,01 2,14 2,09 1,91 2,03 1,86 1,88 2,08 2,92 3,20 3,36 2,3
1991/90 3,1 2008/07 3,34 3,06 3,49 3,48 3,98 4,30 4,87 4,00 4,00 3,25 2,00 1,09 3,4
1992/91 3,2 2009/08 0,55 1,19 0,26 0,27 -0,29 -0,27 -0,69 0,24 0,02 0,08 1,34 1,80 0,4
1993/92 3,6 2010/09 2,11 1,52 2,29 2,32 2,42
1994/93 2,2
1995/94 1,9

1996/95 1,4
1997/96 1,4
1998/97 1,0
1999/98 1,0 2006 685,78 697,18 698,55 700,66 703,12 703,60 697,52 705,99 705,31 703,53 704,28 705,37 700,91
2000/99 3,2 2007 700,94 710,77 713,09 714,93 716,16 717,04 709,68 718,40 719,15 723,25 725,97 728,22 716,47

2008 723,79 731,97 737,43 739,27 744,11 747,38 743,77 746,63 747,45 746,29 740,02 735,66 740,31
2001/00 2,7 2009 727,41 740,36 739,00 740,91 741,59 744,86 738,19 747,92 747,11 746,43 749,42 748,40 742,63
2002/01 2,1 2010 742,27 751,13 755,42 757,60 759,03
2003/02 2,0
2004/03 2,2
2005/04 2,5

2006 689,14 690,85 692,43 693,71 695,79 698,15 700,11 701,57 702,70 703,18 703,37 703,67
2006/05 2,7 2007 704,24 705,03 706,33 708,23 710,21 712,15 713,61 714,88 715,89 717,28 718,92 720,78
2007/06 2,3 2008 723,13 725,39 728,44 731,11 734,13 737,32 740,65 743,10 744,77 745,94 745,26 743,30
2008/07 3,4 2009 740,58 739,53 738,12 737,23 737,49 739,02 740,82 742,08 743,43 744,35 745,65 746,24
2009/08 0,4 2010 746,93 747,46 748,84 750,71 752,31

1   Hors contribution sociale et contribution changement climatique sur les carburants et à taxes et accises f ixes sur les produits de tabac

   (1.7.1994; 1.11.1994; 1.4.1999; 1.1.2004; 1.1.2005; 1.1.2006; 1.1.2007; 1.6.2007; 1.1.2008; 1.6.2008; 1.6.2009)

D1. Cotes, pourcentages d'augmentation et dates d'application

Augmen-
tation 
en %

Cotes 
d'éché-

ance

Cotes 
d'appli-
cation

Augmen-
tation 
en %

Année Cote 
moyenne

382.62 2.5 1.05.1983 495,33 473,15 2,5 1.01.1991 1993 505,37 3,13
392.18 2.5 1.09.1983 507,71 484,97 2,5 1.11.1991 1994 521,18 3,13
401.98 2.5 1.12.1983 520,40 497,09 2,5 1.08.1992 1995 530,94 1,87
412.02 2.5 1.09.1984 533,41 509,51 2,5 1.05.1993 1996 535,29 0,82

546,74 522,24 2,5 1.02.1994 1997 547,56 2,29
Cotes Cotes 560,40 535,29 2,5 1.05.1995 1998 548,67 0,20
d'éché- d'appli- 574,41 548,67 2,5 1.02.1997 1999 554,38 1,04

ance cation 588,77 562,38 2,5 2000 569,41 2,71
437,83 412,02 1.09.1984 603,48 576,43 2,5 2001 587,24 3,13
448,77 422,32 2,5 1.08.1985 618,56 590,84 2,5 2002 599,46 2,08
448,77 426,54 1.0 1.07.1986 634,02 605,61 2,5 2003 611,92 2,08
448,77 428,67 0,5 1.01.1987 649,87 620,75 2,5 2004 624,63 2,08
459,98 439,38 2,5 1.12.1988 666,11 636,26 2,5 2005 640,24 2,50
471,47 450,36 2,5 1.09.1989 682,76 652,16 2,5 2006 653,52 2,07
483,25 461,61 2,5 1.05.1990 699,82 668,46 2,5 2007 668,46 2,29

717,31 685,17 2,5 2008 682,39 2,08
735,24 702,29 2,5 2009 699,44 2,50

Publication mensuelle imprimée par le Statec

IPCN - Séries rétrospectives

A. INFLATION
 ANNUELLE

 EN % B. ÉVOLUTION DE L'INDICE BASE 100 EN 2005

B1. Indice général

B2. Taux de variation mensuel en %  (par rapport au mois précédent)

B3. Taux de variation sur 12 mois en %   (par rapport au mois correspondant de l'année précédente)

C. ÉVOLUTION DE L'INDICE BASE 100 AU 1.1.1948

C1. Indice général raccordé à la base 1.1.1948 1)

C2. Moyenne semestrielle des indices raccordés à la base 1.1.1948 1)

D. ÉCHEANCES DE L'ÉCHELLE MOBILE DES SALAIRES
D2. Augmentations des salaires 

dues à l'échelle mobile

Cotes 
d'adaptation

Dates 
d'application

Dates 
d'application

Hausse 
des salaires 

en %

1.08.1999
1.07.2000
1.04.2001
1.06.2002

1.03.2008
1.03.2009

1.08.2003
1.10.2004
1.10.2005
1.12.2006

Note explicative:
Pour l'IPCN le Règlement  du Conseil  (CE) n° 1688/98 modifiant le règlement de la Commission (CE) n° 1749/96 en ce qui concerne la couverture géographique et démographique de 
l'indice des prix à la consommation harmonisé, n'est pas appliqué. Ceci signifie que la pondération de l'IPCN ne tient pas compte des dépenses effectuées par les non-résidants sur le 
territoire économique du Luxembourg. 
L'IPCN se distingue de l'indice des prix à la consommation harmonisé (IPCH) sur le seul point de la couverture géographique. En vertu des dispositions du règlement susmentionné, 
l'IPCH est passé au 1.1.2000 à une couverture correspondant au concept de consommation finale totale sur le territoire national, alors que la pondération de l'IPCN continue à reposer sur 
la dépense de consommation finale effectuée sur le territoire par les seuls ménages résidants. La procédure méthodologique et la technique statistique sont communes aux deux indices, 
de sorte que tous les écarts dans l'évolution s'expliquent exclusivement à partir des choix différents faits au niveau de la couverture.
Base juridique:
Loi modifiée du 22 juin 1963 fixant le régime des traitements des fonctionnaires de l'Etat / Loi du 27 mai 1975 portant généralisation de l'échelle mobile des salaires et traitements / 
Règlement grand-ducal du 20 décembre 1999 concernant l'établissement de l'indice des prix à la consommation / Règlements grand-ducaux annuels portant actualisation de la 
pondération de l'indice des prix à la consommation / Règlement du Conseil (CE) n° 2494/95 relatif aux indices des prix à la consommation harmonisés et règlements de la Commission 
(CE) pris en son exécution.

Note explicative:
Pour l'IPCN le Règlement  du Conseil  (CE) n° 1688/98 modifiant le règlement de la Commission (CE) n° 1749/96 en ce qui concerne la couverture géographique et démographique de 
l'indice des prix à la consommation harmonisé, n'est pas appliqué. Ceci signifie que la pondération de l'IPCN ne tient pas compte des dépenses effectuées par les non-résidants sur le 
territoire économique du Luxembourg. 
L'IPCN se distingue de l'indice des prix à la consommation harmonisé (IPCH) sur le seul point de la couverture géographique. En vertu des dispositions du règlement susmentionné, 
l'IPCH est passé au 1.1.2000 à une couverture correspondant au concept de consommation finale totale sur le territoire national, alors que la pondération de l'IPCN continue à reposer sur 
la dépense de consommation finale effectuée sur le territoire par les seuls ménages résidants. La procédure méthodologique et la technique statistique sont communes aux deux indices, 
de sorte que tous les écarts dans l'évolution s'expliquent exclusivement à partir des choix différents faits au niveau de la couverture.
Base juridique:
Loi modifiée du 22 juin 1963 fixant le régime des traitements des fonctionnaires de l'Etat / Loi du 27 mai 1975 portant généralisation de l'échelle mobile des salaires et traitements / 
Règlement grand-ducal du 20 décembre 1999 concernant l'établissement de l'indice des prix à la consommation / Règlements grand-ducaux annuels portant actualisation de la 
pondération de l'indice des prix à la consommation / Règlement du Conseil (CE) n° 2494/95 relatif aux indices des prix à la consommation harmonisés et règlements de la Commission 
(CE) pris en son exécution.

Note explicative:
Pour l'IPCN le Règlement  du Conseil  (CE) n° 1688/98 modifiant le règlement de la Commission (CE) n° 1749/96 en ce qui concerne la couverture géographique et démographique de 
l'indice des prix à la consommation harmonisé, n'est pas appliqué. Ceci signifie que la pondération de l'IPCN ne tient pas compte des dépenses effectuées par les non-résidants sur le 
territoire économique du Luxembourg. 
L'IPCN se distingue de l'indice des prix à la consommation harmonisé (IPCH) sur le seul point de la couverture géographique. En vertu des dispositions du règlement susmentionné, 
l'IPCH est passé au 1.1.2000 à une couverture correspondant au concept de consommation finale totale sur le territoire national, alors que la pondération de l'IPCN continue à reposer sur 
la dépense de consommation finale effectuée sur le territoire par les seuls ménages résidants. La procédure méthodologique et la technique statistique sont communes aux deux indices, 
de sorte que tous les écarts dans l'évolution s'expliquent exclusivement à partir des choix différents faits au niveau de la couverture.
Base juridique:
Loi modifiée du 22 juin 1963 fixant le régime des traitements des fonctionnaires de l'Etat / Loi du 27 mai 1975 portant généralisation de l'échelle mobile des salaires et traitements / 
Règlement grand-ducal du 20 décembre 1999 concernant l'établissement de l'indice des prix à la consommation / Règlements grand-ducaux annuels portant actualisation de la 
pondération de l'indice des prix à la consommation / Règlement du Conseil (CE) n° 2494/95 relatif aux indices des prix à la consommation harmonisés et règlements de la Commission 
(CE) pris en son exécution.

Note explicative:
Pour l'IPCN le Règlement  du Conseil  (CE) n° 1688/98 modifiant le règlement de la Commission (CE) n° 1749/96 en ce qui concerne la couverture géographique et démographique de 
l'indice des prix à la consommation harmonisé, n'est pas appliqué. Ceci signifie que la pondération de l'IPCN ne tient pas compte des dépenses effectuées par les non-résidants sur le 
territoire économique du Luxembourg. 
L'IPCN se distingue de l'indice des prix à la consommation harmonisé (IPCH) sur le seul point de la couverture géographique. En vertu des dispositions du règlement susmentionné, 
l'IPCH est passé au 1.1.2000 à une couverture correspondant au concept de consommation finale totale sur le territoire national, alors que la pondération de l'IPCN continue à reposer sur 
la dépense de consommation finale effectuée sur le territoire par les seuls ménages résidants. La procédure méthodologique et la technique statistique sont communes aux deux indices, 
de sorte que tous les écarts dans l'évolution s'expliquent exclusivement à partir des choix différents faits au niveau de la couverture.
Base juridique:
Loi modifiée du 22 juin 1963 fixant le régime des traitements des fonctionnaires de l'Etat / Loi du 27 mai 1975 portant généralisation de l'échelle mobile des salaires et traitements / 
Règlement grand-ducal du 20 décembre 1999 concernant l'établissement de l'indice des prix à la consommation / Règlements grand-ducaux annuels portant actualisation de la 
pondération de l'indice des prix à la consommation / Règlement du Conseil (CE) n° 2494/95 relatif aux indices des prix à la consommation harmonisés et règlements de la Commission 
(CE) pris en son exécution.

Note explicative:
Pour l'IPCN le Règlement  du Conseil  (CE) n° 1688/98 modifiant le règlement de la Commission (CE) n° 1749/96 en ce qui concerne la couverture géographique et démographique de 
l'indice des prix à la consommation harmonisé, n'est pas appliqué. Ceci signifie que la pondération de l'IPCN ne tient pas compte des dépenses effectuées par les non-résidants sur le 
territoire économique du Luxembourg. 
L'IPCN se distingue de l'indice des prix à la consommation harmonisé (IPCH) sur le seul point de la couverture géographique. En vertu des dispositions du règlement susmentionné, 
l'IPCH est passé au 1.1.2000 à une couverture correspondant au concept de consommation finale totale sur le territoire national, alors que la pondération de l'IPCN continue à reposer sur 
la dépense de consommation finale effectuée sur le territoire par les seuls ménages résidants. La procédure méthodologique et la technique statistique sont communes aux deux indices, 
de sorte que tous les écarts dans l'évolution s'expliquent exclusivement à partir des choix différents faits au niveau de la couverture.
Base juridique:
Loi modifiée du 22 juin 1963 fixant le régime des traitements des fonctionnaires de l'Etat / Loi du 27 mai 1975 portant généralisation de l'échelle mobile des salaires et traitements / 
Règlement grand-ducal du 20 décembre 1999 concernant l'établissement de l'indice des prix à la consommation / Règlements grand-ducaux annuels portant actualisation de la 
pondération de l'indice des prix à la consommation / Règlement du Conseil (CE) n° 2494/95 relatif aux indices des prix à la consommation harmonisés et règlements de la Commission 
(CE) pris en son exécution.
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de sorte que tous les écarts dans l'évolution s'expliquent exclusivement à partir des choix différents faits au niveau de la couverture.
Base juridique:
Loi modifiée du 22 juin 1963 fixant le régime des traitements des fonctionnaires de l'Etat / Loi du 27 mai 1975 portant généralisation de l'échelle mobile des salaires et traitements / 
Règlement grand-ducal du 20 décembre 1999 concernant l'établissement de l'indice des prix à la consommation / Règlements grand-ducaux annuels portant actualisation de la 
pondération de l'indice des prix à la consommation / Règlement du Conseil (CE) n° 2494/95 relatif aux indices des prix à la consommation harmonisés et règlements de la Commission 
(CE) pris en son exécution.

Note explicative:
Pour l'IPCN le Règlement  du Conseil  (CE) n° 1688/98 modifiant le règlement de la Commission (CE) n° 1749/96 en ce qui concerne la couverture géographique et démographique de 
l'indice des prix à la consommation harmonisé, n'est pas appliqué. Ceci signifie que la pondération de l'IPCN ne tient pas compte des dépenses effectuées par les non-résidants sur le 
territoire économique du Luxembourg. 
L'IPCN se distingue de l'indice des prix à la consommation harmonisé (IPCH) sur le seul point de la couverture géographique. En vertu des dispositions du règlement susmentionné, 
l'IPCH est passé au 1.1.2000 à une couverture correspondant au concept de consommation finale totale sur le territoire national, alors que la pondération de l'IPCN continue à reposer sur 
la dépense de consommation finale effectuée sur le territoire par les seuls ménages résidants. La procédure méthodologique et la technique statistique sont communes aux deux indices, 
de sorte que tous les écarts dans l'évolution s'expliquent exclusivement à partir des choix différents faits au niveau de la couverture.
Base juridique:
Loi modifiée du 22 juin 1963 fixant le régime des traitements des fonctionnaires de l'Etat / Loi du 27 mai 1975 portant généralisation de l'échelle mobile des salaires et traitements / 
Règlement grand-ducal du 20 décembre 1999 concernant l'établissement de l'indice des prix à la consommation / Règlements grand-ducaux annuels portant actualisation de la 
pondération de l'indice des prix à la consommation / Règlement du Conseil (CE) n° 2494/95 relatif aux indices des prix à la consommation harmonisés et règlements de la Commission 
(CE) pris en son exécution.

Note explicative:
Pour l'IPCN le Règlement  du Conseil  (CE) n° 1688/98 modifiant le règlement de la Commission (CE) n° 1749/96 en ce qui concerne la couverture géographique et démographique de 
l'indice des prix à la consommation harmonisé, n'est pas appliqué. Ceci signifie que la pondération de l'IPCN ne tient pas compte des dépenses effectuées par les non-résidants sur le 
territoire économique du Luxembourg. 
L'IPCN se distingue de l'indice des prix à la consommation harmonisé (IPCH) sur le seul point de la couverture géographique. En vertu des dispositions du règlement susmentionné, 
l'IPCH est passé au 1.1.2000 à une couverture correspondant au concept de consommation finale totale sur le territoire national, alors que la pondération de l'IPCN continue à reposer sur 
la dépense de consommation finale effectuée sur le territoire par les seuls ménages résidants. La procédure méthodologique et la technique statistique sont communes aux deux indices, 
de sorte que tous les écarts dans l'évolution s'expliquent exclusivement à partir des choix différents faits au niveau de la couverture.
Base juridique:
Loi modifiée du 22 juin 1963 fixant le régime des traitements des fonctionnaires de l'Etat / Loi du 27 mai 1975 portant généralisation de l'échelle mobile des salaires et traitements / 
Règlement grand-ducal du 20 décembre 1999 concernant l'établissement de l'indice des prix à la consommation / Règlements grand-ducaux annuels portant actualisation de la 
pondération de l'indice des prix à la consommation / Règlement du Conseil (CE) n° 2494/95 relatif aux indices des prix à la consommation harmonisés et règlements de la Commission 
(CE) pris en son exécution.

Note explicative:
Pour l'IPCN le Règlement  du Conseil  (CE) n° 1688/98 modifiant le règlement de la Commission (CE) n° 1749/96 en ce qui concerne la couverture géographique et démographique de 
l'indice des prix à la consommation harmonisé, n'est pas appliqué. Ceci signifie que la pondération de l'IPCN ne tient pas compte des dépenses effectuées par les non-résidants sur le 
territoire économique du Luxembourg. 
L'IPCN se distingue de l'indice des prix à la consommation harmonisé (IPCH) sur le seul point de la couverture géographique. En vertu des dispositions du règlement susmentionné, 
l'IPCH est passé au 1.1.2000 à une couverture correspondant au concept de consommation finale totale sur le territoire national, alors que la pondération de l'IPCN continue à reposer sur 
la dépense de consommation finale effectuée sur le territoire par les seuls ménages résidants. La procédure méthodologique et la technique statistique sont communes aux deux indices, 
de sorte que tous les écarts dans l'évolution s'expliquent exclusivement à partir des choix différents faits au niveau de la couverture.
Base juridique:
Loi modifiée du 22 juin 1963 fixant le régime des traitements des fonctionnaires de l'Etat / Loi du 27 mai 1975 portant généralisation de l'échelle mobile des salaires et traitements / 
Règlement grand-ducal du 20 décembre 1999 concernant l'établissement de l'indice des prix à la consommation / Règlements grand-ducaux annuels portant actualisation de la 
pondération de l'indice des prix à la consommation / Règlement du Conseil (CE) n° 2494/95 relatif aux indices des prix à la consommation harmonisés et règlements de la Commission 
(CE) pris en son exécution.

Note explicative:
Pour l'IPCN le Règlement  du Conseil  (CE) n° 1688/98 modifiant le règlement de la Commission (CE) n° 1749/96 en ce qui concerne la couverture géographique et démographique de 
l'indice des prix à la consommation harmonisé, n'est pas appliqué. Ceci signifie que la pondération de l'IPCN ne tient pas compte des dépenses effectuées par les non-résidants sur le 
territoire économique du Luxembourg. 
L'IPCN se distingue de l'indice des prix à la consommation harmonisé (IPCH) sur le seul point de la couverture géographique. En vertu des dispositions du règlement susmentionné, 
l'IPCH est passé au 1.1.2000 à une couverture correspondant au concept de consommation finale totale sur le territoire national, alors que la pondération de l'IPCN continue à reposer sur 
la dépense de consommation finale effectuée sur le territoire par les seuls ménages résidants. La procédure méthodologique et la technique statistique sont communes aux deux indices, 
de sorte que tous les écarts dans l'évolution s'expliquent exclusivement à partir des choix différents faits au niveau de la couverture.
Base juridique:
Loi modifiée du 22 juin 1963 fixant le régime des traitements des fonctionnaires de l'Etat / Loi du 27 mai 1975 portant généralisation de l'échelle mobile des salaires et traitements / 
Règlement grand-ducal du 20 décembre 1999 concernant l'établissement de l'indice des prix à la consommation / Règlements grand-ducaux annuels portant actualisation de la 
pondération de l'indice des prix à la consommation / Règlement du Conseil (CE) n° 2494/95 relatif aux indices des prix à la consommation harmonisés et règlements de la Commission 
(CE) pris en son exécution.

Note explicative:
Pour l'IPCN le Règlement  du Conseil  (CE) n° 1688/98 modifiant le règlement de la Commission (CE) n° 1749/96 en ce qui concerne la couverture géographique et démographique de 
l'indice des prix à la consommation harmonisé, n'est pas appliqué. Ceci signifie que la pondération de l'IPCN ne tient pas compte des dépenses effectuées par les non-résidants sur le 
territoire économique du Luxembourg. 
L'IPCN se distingue de l'indice des prix à la consommation harmonisé (IPCH) sur le seul point de la couverture géographique. En vertu des dispositions du règlement susmentionné, 
l'IPCH est passé au 1.1.2000 à une couverture correspondant au concept de consommation finale totale sur le territoire national, alors que la pondération de l'IPCN continue à reposer sur 
la dépense de consommation finale effectuée sur le territoire par les seuls ménages résidants. La procédure méthodologique et la technique statistique sont communes aux deux indices, 
de sorte que tous les écarts dans l'évolution s'expliquent exclusivement à partir des choix différents faits au niveau de la couverture.
Base juridique:
Loi modifiée du 22 juin 1963 fixant le régime des traitements des fonctionnaires de l'Etat / Loi du 27 mai 1975 portant généralisation de l'échelle mobile des salaires et traitements / 
Règlement grand-ducal du 20 décembre 1999 concernant l'établissement de l'indice des prix à la consommation / Règlements grand-ducaux annuels portant actualisation de la 
pondération de l'indice des prix à la consommation / Règlement du Conseil (CE) n° 2494/95 relatif aux indices des prix à la consommation harmonisés et règlements de la Commission 
(CE) pris en son exécution.

Note explicative:
Pour l'IPCN le Règlement  du Conseil  (CE) n° 1688/98 modifiant le règlement de la Commission (CE) n° 1749/96 en ce qui concerne la couverture géographique et démographique de 
l'indice des prix à la consommation harmonisé, n'est pas appliqué. Ceci signifie que la pondération de l'IPCN ne tient pas compte des dépenses effectuées par les non-résidants sur le 
territoire économique du Luxembourg. 
L'IPCN se distingue de l'indice des prix à la consommation harmonisé (IPCH) sur le seul point de la couverture géographique. En vertu des dispositions du règlement susmentionné, 
l'IPCH est passé au 1.1.2000 à une couverture correspondant au concept de consommation finale totale sur le territoire national, alors que la pondération de l'IPCN continue à reposer sur 
la dépense de consommation finale effectuée sur le territoire par les seuls ménages résidants. La procédure méthodologique et la technique statistique sont communes aux deux indices, 
de sorte que tous les écarts dans l'évolution s'expliquent exclusivement à partir des choix différents faits au niveau de la couverture.
Base juridique:
Loi modifiée du 22 juin 1963 fixant le régime des traitements des fonctionnaires de l'Etat / Loi du 27 mai 1975 portant généralisation de l'échelle mobile des salaires et traitements / 
Règlement grand-ducal du 20 décembre 1999 concernant l'établissement de l'indice des prix à la consommation / Règlements grand-ducaux annuels portant actualisation de la 
pondération de l'indice des prix à la consommation / Règlement du Conseil (CE) n° 2494/95 relatif aux indices des prix à la consommation harmonisés et règlements de la Commission 
(CE) pris en son exécution.

Note explicative:
Pour l'IPCN le Règlement  du Conseil  (CE) n° 1688/98 modifiant le règlement de la Commission (CE) n° 1749/96 en ce qui concerne la couverture géographique et démographique de 
l'indice des prix à la consommation harmonisé, n'est pas appliqué. Ceci signifie que la pondération de l'IPCN ne tient pas compte des dépenses effectuées par les non-résidants sur le 
territoire économique du Luxembourg. 
L'IPCN se distingue de l'indice des prix à la consommation harmonisé (IPCH) sur le seul point de la couverture géographique. En vertu des dispositions du règlement susmentionné, 
l'IPCH est passé au 1.1.2000 à une couverture correspondant au concept de consommation finale totale sur le territoire national, alors que la pondération de l'IPCN continue à reposer sur 
la dépense de consommation finale effectuée sur le territoire par les seuls ménages résidants. La procédure méthodologique et la technique statistique sont communes aux deux indices, 
de sorte que tous les écarts dans l'évolution s'expliquent exclusivement à partir des choix différents faits au niveau de la couverture.
Base juridique:
Loi modifiée du 22 juin 1963 fixant le régime des traitements des fonctionnaires de l'Etat / Loi du 27 mai 1975 portant généralisation de l'échelle mobile des salaires et traitements / 
Règlement grand-ducal du 20 décembre 1999 concernant l'établissement de l'indice des prix à la consommation / Règlements grand-ducaux annuels portant actualisation de la 
pondération de l'indice des prix à la consommation / Règlement du Conseil (CE) n° 2494/95 relatif aux indices des prix à la consommation harmonisés et règlements de la Commission 
(CE) pris en son exécution.

Note explicative:
Pour l'IPCN le Règlement  du Conseil  (CE) n° 1688/98 modifiant le règlement de la Commission (CE) n° 1749/96 en ce qui concerne la couverture géographique et démographique de 
l'indice des prix à la consommation harmonisé, n'est pas appliqué. Ceci signifie que la pondération de l'IPCN ne tient pas compte des dépenses effectuées par les non-résidants sur le 
territoire économique du Luxembourg. 
L'IPCN se distingue de l'indice des prix à la consommation harmonisé (IPCH) sur le seul point de la couverture géographique. En vertu des dispositions du règlement susmentionné, 
l'IPCH est passé au 1.1.2000 à une couverture correspondant au concept de consommation finale totale sur le territoire national, alors que la pondération de l'IPCN continue à reposer sur 
la dépense de consommation finale effectuée sur le territoire par les seuls ménages résidants. La procédure méthodologique et la technique statistique sont communes aux deux indices, 
de sorte que tous les écarts dans l'évolution s'expliquent exclusivement à partir des choix différents faits au niveau de la couverture.
Base juridique:
Loi modifiée du 22 juin 1963 fixant le régime des traitements des fonctionnaires de l'Etat / Loi du 27 mai 1975 portant généralisation de l'échelle mobile des salaires et traitements / 
Règlement grand-ducal du 20 décembre 1999 concernant l'établissement de l'indice des prix à la consommation / Règlements grand-ducaux annuels portant actualisation de la 
pondération de l'indice des prix à la consommation / Règlement du Conseil (CE) n° 2494/95 relatif aux indices des prix à la consommation harmonisés et règlements de la Commission 
(CE) pris en son exécution.

Note explicative:
Pour l'IPCN le Règlement  du Conseil  (CE) n° 1688/98 modifiant le règlement de la Commission (CE) n° 1749/96 en ce qui concerne la couverture géographique et démographique de 
l'indice des prix à la consommation harmonisé, n'est pas appliqué. Ceci signifie que la pondération de l'IPCN ne tient pas compte des dépenses effectuées par les non-résidants sur le 
territoire économique du Luxembourg. 
L'IPCN se distingue de l'indice des prix à la consommation harmonisé (IPCH) sur le seul point de la couverture géographique. En vertu des dispositions du règlement susmentionné, 
l'IPCH est passé au 1.1.2000 à une couverture correspondant au concept de consommation finale totale sur le territoire national, alors que la pondération de l'IPCN continue à reposer sur 
la dépense de consommation finale effectuée sur le territoire par les seuls ménages résidants. La procédure méthodologique et la technique statistique sont communes aux deux indices, 
de sorte que tous les écarts dans l'évolution s'expliquent exclusivement à partir des choix différents faits au niveau de la couverture.
Base juridique:
Loi modifiée du 22 juin 1963 fixant le régime des traitements des fonctionnaires de l'Etat / Loi du 27 mai 1975 portant généralisation de l'échelle mobile des salaires et traitements / 
Règlement grand-ducal du 20 décembre 1999 concernant l'établissement de l'indice des prix à la consommation / Règlements grand-ducaux annuels portant actualisation de la 
pondération de l'indice des prix à la consommation / Règlement du Conseil (CE) n° 2494/95 relatif aux indices des prix à la consommation harmonisés et règlements de la Commission 
(CE) pris en son exécution.

Note explicative:
Pour l'IPCN le Règlement  du Conseil  (CE) n° 1688/98 modifiant le règlement de la Commission (CE) n° 1749/96 en ce qui concerne la couverture géographique et démographique de 
l'indice des prix à la consommation harmonisé, n'est pas appliqué. Ceci signifie que la pondération de l'IPCN ne tient pas compte des dépenses effectuées par les non-résidants sur le 
territoire économique du Luxembourg. 
L'IPCN se distingue de l'indice des prix à la consommation harmonisé (IPCH) sur le seul point de la couverture géographique. En vertu des dispositions du règlement susmentionné, 
l'IPCH est passé au 1.1.2000 à une couverture correspondant au concept de consommation finale totale sur le territoire national, alors que la pondération de l'IPCN continue à reposer sur 
la dépense de consommation finale effectuée sur le territoire par les seuls ménages résidants. La procédure méthodologique et la technique statistique sont communes aux deux indices, 
de sorte que tous les écarts dans l'évolution s'expliquent exclusivement à partir des choix différents faits au niveau de la couverture.
Base juridique:
Loi modifiée du 22 juin 1963 fixant le régime des traitements des fonctionnaires de l'Etat / Loi du 27 mai 1975 portant généralisation de l'échelle mobile des salaires et traitements / 
Règlement grand-ducal du 20 décembre 1999 concernant l'établissement de l'indice des prix à la consommation / Règlements grand-ducaux annuels portant actualisation de la 
pondération de l'indice des prix à la consommation / Règlement du Conseil (CE) n° 2494/95 relatif aux indices des prix à la consommation harmonisés et règlements de la Commission 
(CE) pris en son exécution.

Note explicative:
Pour l'IPCN le Règlement  du Conseil  (CE) n° 1688/98 modifiant le règlement de la Commission (CE) n° 1749/96 en ce qui concerne la couverture géographique et démographique de 
l'indice des prix à la consommation harmonisé, n'est pas appliqué. Ceci signifie que la pondération de l'IPCN ne tient pas compte des dépenses effectuées par les non-résidants sur le 
territoire économique du Luxembourg. 
L'IPCN se distingue de l'indice des prix à la consommation harmonisé (IPCH) sur le seul point de la couverture géographique. En vertu des dispositions du règlement susmentionné, 
l'IPCH est passé au 1.1.2000 à une couverture correspondant au concept de consommation finale totale sur le territoire national, alors que la pondération de l'IPCN continue à reposer sur 
la dépense de consommation finale effectuée sur le territoire par les seuls ménages résidants. La procédure méthodologique et la technique statistique sont communes aux deux indices, 
de sorte que tous les écarts dans l'évolution s'expliquent exclusivement à partir des choix différents faits au niveau de la couverture.
Base juridique:
Loi modifiée du 22 juin 1963 fixant le régime des traitements des fonctionnaires de l'Etat / Loi du 27 mai 1975 portant généralisation de l'échelle mobile des salaires et traitements / 
Règlement grand-ducal du 20 décembre 1999 concernant l'établissement de l'indice des prix à la consommation / Règlements grand-ducaux annuels portant actualisation de la 
pondération de l'indice des prix à la consommation / Règlement du Conseil (CE) n° 2494/95 relatif aux indices des prix à la consommation harmonisés et règlements de la Commission 
(CE) pris en son exécution.

Note explicative:
Pour l'IPCN le Règlement  du Conseil  (CE) n° 1688/98 modifiant le règlement de la Commission (CE) n° 1749/96 en ce qui concerne la couverture géographique et démographique de 
l'indice des prix à la consommation harmonisé, n'est pas appliqué. Ceci signifie que la pondération de l'IPCN ne tient pas compte des dépenses effectuées par les non-résidants sur le 
territoire économique du Luxembourg. 
L'IPCN se distingue de l'indice des prix à la consommation harmonisé (IPCH) sur le seul point de la couverture géographique. En vertu des dispositions du règlement susmentionné, 
l'IPCH est passé au 1.1.2000 à une couverture correspondant au concept de consommation finale totale sur le territoire national, alors que la pondération de l'IPCN continue à reposer sur 
la dépense de consommation finale effectuée sur le territoire par les seuls ménages résidants. La procédure méthodologique et la technique statistique sont communes aux deux indices, 
de sorte que tous les écarts dans l'évolution s'expliquent exclusivement à partir des choix différents faits au niveau de la couverture.
Base juridique:
Loi modifiée du 22 juin 1963 fixant le régime des traitements des fonctionnaires de l'Etat / Loi du 27 mai 1975 portant généralisation de l'échelle mobile des salaires et traitements / 
Règlement grand-ducal du 20 décembre 1999 concernant l'établissement de l'indice des prix à la consommation / Règlements grand-ducaux annuels portant actualisation de la 
pondération de l'indice des prix à la consommation / Règlement du Conseil (CE) n° 2494/95 relatif aux indices des prix à la consommation harmonisés et règlements de la Commission 
(CE) pris en son exécution.

Note explicative:
Pour l'IPCN le Règlement  du Conseil  (CE) n° 1688/98 modifiant le règlement de la Commission (CE) n° 1749/96 en ce qui concerne la couverture géographique et démographique de 
l'indice des prix à la consommation harmonisé, n'est pas appliqué. Ceci signifie que la pondération de l'IPCN ne tient pas compte des dépenses effectuées par les non-résidants sur le 
territoire économique du Luxembourg. 
L'IPCN se distingue de l'indice des prix à la consommation harmonisé (IPCH) sur le seul point de la couverture géographique. En vertu des dispositions du règlement susmentionné, 
l'IPCH est passé au 1.1.2000 à une couverture correspondant au concept de consommation finale totale sur le territoire national, alors que la pondération de l'IPCN continue à reposer sur 
la dépense de consommation finale effectuée sur le territoire par les seuls ménages résidants. La procédure méthodologique et la technique statistique sont communes aux deux indices, 
de sorte que tous les écarts dans l'évolution s'expliquent exclusivement à partir des choix différents faits au niveau de la couverture.
Base juridique:
Loi modifiée du 22 juin 1963 fixant le régime des traitements des fonctionnaires de l'Etat / Loi du 27 mai 1975 portant généralisation de l'échelle mobile des salaires et traitements / 
Règlement grand-ducal du 20 décembre 1999 concernant l'établissement de l'indice des prix à la consommation / Règlements grand-ducaux annuels portant actualisation de la 
pondération de l'indice des prix à la consommation / Règlement du Conseil (CE) n° 2494/95 relatif aux indices des prix à la consommation harmonisés et règlements de la Commission 
(CE) pris en son exécution.

Note explicative:
Pour l'IPCN le Règlement  du Conseil  (CE) n° 1688/98 modifiant le règlement de la Commission (CE) n° 1749/96 en ce qui concerne la couverture géographique et démographique de 
l'indice des prix à la consommation harmonisé, n'est pas appliqué. Ceci signifie que la pondération de l'IPCN ne tient pas compte des dépenses effectuées par les non-résidants sur le 
territoire économique du Luxembourg. 
L'IPCN se distingue de l'indice des prix à la consommation harmonisé (IPCH) sur le seul point de la couverture géographique. En vertu des dispositions du règlement susmentionné, 
l'IPCH est passé au 1.1.2000 à une couverture correspondant au concept de consommation finale totale sur le territoire national, alors que la pondération de l'IPCN continue à reposer sur 
la dépense de consommation finale effectuée sur le territoire par les seuls ménages résidants. La procédure méthodologique et la technique statistique sont communes aux deux indices, 
de sorte que tous les écarts dans l'évolution s'expliquent exclusivement à partir des choix différents faits au niveau de la couverture.
Base juridique:
Loi modifiée du 22 juin 1963 fixant le régime des traitements des fonctionnaires de l'Etat / Loi du 27 mai 1975 portant généralisation de l'échelle mobile des salaires et traitements / 
Règlement grand-ducal du 20 décembre 1999 concernant l'établissement de l'indice des prix à la consommation / Règlements grand-ducaux annuels portant actualisation de la 
pondération de l'indice des prix à la consommation / Règlement du Conseil (CE) n° 2494/95 relatif aux indices des prix à la consommation harmonisés et règlements de la Commission 
(CE) pris en son exécution.

Note explicative:
Pour l'IPCN le Règlement  du Conseil  (CE) n° 1688/98 modifiant le règlement de la Commission (CE) n° 1749/96 en ce qui concerne la couverture géographique et démographique de 
l'indice des prix à la consommation harmonisé, n'est pas appliqué. Ceci signifie que la pondération de l'IPCN ne tient pas compte des dépenses effectuées par les non-résidants sur le 
territoire économique du Luxembourg. 
L'IPCN se distingue de l'indice des prix à la consommation harmonisé (IPCH) sur le seul point de la couverture géographique. En vertu des dispositions du règlement susmentionné, 
l'IPCH est passé au 1.1.2000 à une couverture correspondant au concept de consommation finale totale sur le territoire national, alors que la pondération de l'IPCN continue à reposer sur 
la dépense de consommation finale effectuée sur le territoire par les seuls ménages résidants. La procédure méthodologique et la technique statistique sont communes aux deux indices, 
de sorte que tous les écarts dans l'évolution s'expliquent exclusivement à partir des choix différents faits au niveau de la couverture.
Base juridique:
Loi modifiée du 22 juin 1963 fixant le régime des traitements des fonctionnaires de l'Etat / Loi du 27 mai 1975 portant généralisation de l'échelle mobile des salaires et traitements / 
Règlement grand-ducal du 20 décembre 1999 concernant l'établissement de l'indice des prix à la consommation / Règlements grand-ducaux annuels portant actualisation de la 
pondération de l'indice des prix à la consommation / Règlement du Conseil (CE) n° 2494/95 relatif aux indices des prix à la consommation harmonisés et règlements de la Commission 
(CE) pris en son exécution.

Note explicative:
Pour l'IPCN le Règlement  du Conseil  (CE) n° 1688/98 modifiant le règlement de la Commission (CE) n° 1749/96 en ce qui concerne la couverture géographique et démographique de 
l'indice des prix à la consommation harmonisé, n'est pas appliqué. Ceci signifie que la pondération de l'IPCN ne tient pas compte des dépenses effectuées par les non-résidants sur le 
territoire économique du Luxembourg. 
L'IPCN se distingue de l'indice des prix à la consommation harmonisé (IPCH) sur le seul point de la couverture géographique. En vertu des dispositions du règlement susmentionné, 
l'IPCH est passé au 1.1.2000 à une couverture correspondant au concept de consommation finale totale sur le territoire national, alors que la pondération de l'IPCN continue à reposer sur 
la dépense de consommation finale effectuée sur le territoire par les seuls ménages résidants. La procédure méthodologique et la technique statistique sont communes aux deux indices, 
de sorte que tous les écarts dans l'évolution s'expliquent exclusivement à partir des choix différents faits au niveau de la couverture.
Base juridique:
Loi modifiée du 22 juin 1963 fixant le régime des traitements des fonctionnaires de l'Etat / Loi du 27 mai 1975 portant généralisation de l'échelle mobile des salaires et traitements / 
Règlement grand-ducal du 20 décembre 1999 concernant l'établissement de l'indice des prix à la consommation / Règlements grand-ducaux annuels portant actualisation de la 
pondération de l'indice des prix à la consommation / Règlement du Conseil (CE) n° 2494/95 relatif aux indices des prix à la consommation harmonisés et règlements de la Commission 
(CE) pris en son exécution.

Note explicative:
Pour l'IPCN le Règlement  du Conseil  (CE) n° 1688/98 modifiant le règlement de la Commission (CE) n° 1749/96 en ce qui concerne la couverture géographique et démographique de 
l'indice des prix à la consommation harmonisé, n'est pas appliqué. Ceci signifie que la pondération de l'IPCN ne tient pas compte des dépenses effectuées par les non-résidants sur le 
territoire économique du Luxembourg. 
L'IPCN se distingue de l'indice des prix à la consommation harmonisé (IPCH) sur le seul point de la couverture géographique. En vertu des dispositions du règlement susmentionné, 
l'IPCH est passé au 1.1.2000 à une couverture correspondant au concept de consommation finale totale sur le territoire national, alors que la pondération de l'IPCN continue à reposer sur 
la dépense de consommation finale effectuée sur le territoire par les seuls ménages résidants. La procédure méthodologique et la technique statistique sont communes aux deux indices, 
de sorte que tous les écarts dans l'évolution s'expliquent exclusivement à partir des choix différents faits au niveau de la couverture.
Base juridique:
Loi modifiée du 22 juin 1963 fixant le régime des traitements des fonctionnaires de l'Etat / Loi du 27 mai 1975 portant généralisation de l'échelle mobile des salaires et traitements / 
Règlement grand-ducal du 20 décembre 1999 concernant l'établissement de l'indice des prix à la consommation / Règlements grand-ducaux annuels portant actualisation de la 
pondération de l'indice des prix à la consommation / Règlement du Conseil (CE) n° 2494/95 relatif aux indices des prix à la consommation harmonisés et règlements de la Commission 
(CE) pris en son exécution.

Note explicative:
Pour l'IPCN le Règlement  du Conseil  (CE) n° 1688/98 modifiant le règlement de la Commission (CE) n° 1749/96 en ce qui concerne la couverture géographique et démographique de 
l'indice des prix à la consommation harmonisé, n'est pas appliqué. Ceci signifie que la pondération de l'IPCN ne tient pas compte des dépenses effectuées par les non-résidants sur le 
territoire économique du Luxembourg. 
L'IPCN se distingue de l'indice des prix à la consommation harmonisé (IPCH) sur le seul point de la couverture géographique. En vertu des dispositions du règlement susmentionné, 
l'IPCH est passé au 1.1.2000 à une couverture correspondant au concept de consommation finale totale sur le territoire national, alors que la pondération de l'IPCN continue à reposer sur 
la dépense de consommation finale effectuée sur le territoire par les seuls ménages résidants. La procédure méthodologique et la technique statistique sont communes aux deux indices, 
de sorte que tous les écarts dans l'évolution s'expliquent exclusivement à partir des choix différents faits au niveau de la couverture.
Base juridique:
Loi modifiée du 22 juin 1963 fixant le régime des traitements des fonctionnaires de l'Etat / Loi du 27 mai 1975 portant généralisation de l'échelle mobile des salaires et traitements / 
Règlement grand-ducal du 20 décembre 1999 concernant l'établissement de l'indice des prix à la consommation / Règlements grand-ducaux annuels portant actualisation de la 
pondération de l'indice des prix à la consommation / Règlement du Conseil (CE) n° 2494/95 relatif aux indices des prix à la consommation harmonisés et règlements de la Commission 
(CE) pris en son exécution.

Note explicative:
Pour l'IPCN le Règlement  du Conseil  (CE) n° 1688/98 modifiant le règlement de la Commission (CE) n° 1749/96 en ce qui concerne la couverture géographique et démographique de 
l'indice des prix à la consommation harmonisé, n'est pas appliqué. Ceci signifie que la pondération de l'IPCN ne tient pas compte des dépenses effectuées par les non-résidants sur le 
territoire économique du Luxembourg. 
L'IPCN se distingue de l'indice des prix à la consommation harmonisé (IPCH) sur le seul point de la couverture géographique. En vertu des dispositions du règlement susmentionné, 
l'IPCH est passé au 1.1.2000 à une couverture correspondant au concept de consommation finale totale sur le territoire national, alors que la pondération de l'IPCN continue à reposer sur 
la dépense de consommation finale effectuée sur le territoire par les seuls ménages résidants. La procédure méthodologique et la technique statistique sont communes aux deux indices, 
de sorte que tous les écarts dans l'évolution s'expliquent exclusivement à partir des choix différents faits au niveau de la couverture.
Base juridique:
Loi modifiée du 22 juin 1963 fixant le régime des traitements des fonctionnaires de l'Etat / Loi du 27 mai 1975 portant généralisation de l'échelle mobile des salaires et traitements / 
Règlement grand-ducal du 20 décembre 1999 concernant l'établissement de l'indice des prix à la consommation / Règlements grand-ducaux annuels portant actualisation de la 
pondération de l'indice des prix à la consommation / Règlement du Conseil (CE) n° 2494/95 relatif aux indices des prix à la consommation harmonisés et règlements de la Commission 
(CE) pris en son exécution.

Note explicative:
Pour l'IPCN le Règlement  du Conseil  (CE) n° 1688/98 modifiant le règlement de la Commission (CE) n° 1749/96 en ce qui concerne la couverture géographique et démographique de 
l'indice des prix à la consommation harmonisé, n'est pas appliqué. Ceci signifie que la pondération de l'IPCN ne tient pas compte des dépenses effectuées par les non-résidants sur le 
territoire économique du Luxembourg. 
L'IPCN se distingue de l'indice des prix à la consommation harmonisé (IPCH) sur le seul point de la couverture géographique. En vertu des dispositions du règlement susmentionné, 
l'IPCH est passé au 1.1.2000 à une couverture correspondant au concept de consommation finale totale sur le territoire national, alors que la pondération de l'IPCN continue à reposer sur 
la dépense de consommation finale effectuée sur le territoire par les seuls ménages résidants. La procédure méthodologique et la technique statistique sont communes aux deux indices, 
de sorte que tous les écarts dans l'évolution s'expliquent exclusivement à partir des choix différents faits au niveau de la couverture.
Base juridique:
Loi modifiée du 22 juin 1963 fixant le régime des traitements des fonctionnaires de l'Etat / Loi du 27 mai 1975 portant généralisation de l'échelle mobile des salaires et traitements / 
Règlement grand-ducal du 20 décembre 1999 concernant l'établissement de l'indice des prix à la consommation / Règlements grand-ducaux annuels portant actualisation de la 
pondération de l'indice des prix à la consommation / Règlement du Conseil (CE) n° 2494/95 relatif aux indices des prix à la consommation harmonisés et règlements de la Commission 
(CE) pris en son exécution.

Note explicative:
Pour l'IPCN le Règlement  du Conseil  (CE) n° 1688/98 modifiant le règlement de la Commission (CE) n° 1749/96 en ce qui concerne la couverture géographique et démographique de 
l'indice des prix à la consommation harmonisé, n'est pas appliqué. Ceci signifie que la pondération de l'IPCN ne tient pas compte des dépenses effectuées par les non-résidants sur le 
territoire économique du Luxembourg. 
L'IPCN se distingue de l'indice des prix à la consommation harmonisé (IPCH) sur le seul point de la couverture géographique. En vertu des dispositions du règlement susmentionné, 
l'IPCH est passé au 1.1.2000 à une couverture correspondant au concept de consommation finale totale sur le territoire national, alors que la pondération de l'IPCN continue à reposer sur 
la dépense de consommation finale effectuée sur le territoire par les seuls ménages résidants. La procédure méthodologique et la technique statistique sont communes aux deux indices, 
de sorte que tous les écarts dans l'évolution s'expliquent exclusivement à partir des choix différents faits au niveau de la couverture.
Base juridique:
Loi modifiée du 22 juin 1963 fixant le régime des traitements des fonctionnaires de l'Etat / Loi du 27 mai 1975 portant généralisation de l'échelle mobile des salaires et traitements / 
Règlement grand-ducal du 20 décembre 1999 concernant l'établissement de l'indice des prix à la consommation / Règlements grand-ducaux annuels portant actualisation de la 
pondération de l'indice des prix à la consommation / Règlement du Conseil (CE) n° 2494/95 relatif aux indices des prix à la consommation harmonisés et règlements de la Commission 
(CE) pris en son exécution.

Note explicative:
Pour l'IPCN le Règlement  du Conseil  (CE) n° 1688/98 modifiant le règlement de la Commission (CE) n° 1749/96 en ce qui concerne la couverture géographique et démographique de 
l'indice des prix à la consommation harmonisé, n'est pas appliqué. Ceci signifie que la pondération de l'IPCN ne tient pas compte des dépenses effectuées par les non-résidants sur le 
territoire économique du Luxembourg. 
L'IPCN se distingue de l'indice des prix à la consommation harmonisé (IPCH) sur le seul point de la couverture géographique. En vertu des dispositions du règlement susmentionné, 
l'IPCH est passé au 1.1.2000 à une couverture correspondant au concept de consommation finale totale sur le territoire national, alors que la pondération de l'IPCN continue à reposer sur 
la dépense de consommation finale effectuée sur le territoire par les seuls ménages résidants. La procédure méthodologique et la technique statistique sont communes aux deux indices, 
de sorte que tous les écarts dans l'évolution s'expliquent exclusivement à partir des choix différents faits au niveau de la couverture.
Base juridique:
Loi modifiée du 22 juin 1963 fixant le régime des traitements des fonctionnaires de l'Etat / Loi du 27 mai 1975 portant généralisation de l'échelle mobile des salaires et traitements / 
Règlement grand-ducal du 20 décembre 1999 concernant l'établissement de l'indice des prix à la consommation / Règlements grand-ducaux annuels portant actualisation de la 
pondération de l'indice des prix à la consommation / Règlement du Conseil (CE) n° 2494/95 relatif aux indices des prix à la consommation harmonisés et règlements de la Commission 
(CE) pris en son exécution.

Note explicative:
Pour l'IPCN le Règlement  du Conseil  (CE) n° 1688/98 modifiant le règlement de la Commission (CE) n° 1749/96 en ce qui concerne la couverture géographique et démographique de 
l'indice des prix à la consommation harmonisé, n'est pas appliqué. Ceci signifie que la pondération de l'IPCN ne tient pas compte des dépenses effectuées par les non-résidants sur le 
territoire économique du Luxembourg. 
L'IPCN se distingue de l'indice des prix à la consommation harmonisé (IPCH) sur le seul point de la couverture géographique. En vertu des dispositions du règlement susmentionné, 
l'IPCH est passé au 1.1.2000 à une couverture correspondant au concept de consommation finale totale sur le territoire national, alors que la pondération de l'IPCN continue à reposer sur 
la dépense de consommation finale effectuée sur le territoire par les seuls ménages résidants. La procédure méthodologique et la technique statistique sont communes aux deux indices, 
de sorte que tous les écarts dans l'évolution s'expliquent exclusivement à partir des choix différents faits au niveau de la couverture.
Base juridique:
Loi modifiée du 22 juin 1963 fixant le régime des traitements des fonctionnaires de l'Etat / Loi du 27 mai 1975 portant généralisation de l'échelle mobile des salaires et traitements / 
Règlement grand-ducal du 20 décembre 1999 concernant l'établissement de l'indice des prix à la consommation / Règlements grand-ducaux annuels portant actualisation de la 
pondération de l'indice des prix à la consommation / Règlement du Conseil (CE) n° 2494/95 relatif aux indices des prix à la consommation harmonisés et règlements de la Commission 
(CE) pris en son exécution.

Note explicative:
Pour l'IPCN le Règlement  du Conseil  (CE) n° 1688/98 modifiant le règlement de la Commission (CE) n° 1749/96 en ce qui concerne la couverture géographique et démographique de 
l'indice des prix à la consommation harmonisé, n'est pas appliqué. Ceci signifie que la pondération de l'IPCN ne tient pas compte des dépenses effectuées par les non-résidants sur le 
territoire économique du Luxembourg. 
L'IPCN se distingue de l'indice des prix à la consommation harmonisé (IPCH) sur le seul point de la couverture géographique. En vertu des dispositions du règlement susmentionné, 
l'IPCH est passé au 1.1.2000 à une couverture correspondant au concept de consommation finale totale sur le territoire national, alors que la pondération de l'IPCN continue à reposer sur 
la dépense de consommation finale effectuée sur le territoire par les seuls ménages résidants. La procédure méthodologique et la technique statistique sont communes aux deux indices, 
de sorte que tous les écarts dans l'évolution s'expliquent exclusivement à partir des choix différents faits au niveau de la couverture.
Base juridique:
Loi modifiée du 22 juin 1963 fixant le régime des traitements des fonctionnaires de l'Etat / Loi du 27 mai 1975 portant généralisation de l'échelle mobile des salaires et traitements / 
Règlement grand-ducal du 20 décembre 1999 concernant l'établissement de l'indice des prix à la consommation / Règlements grand-ducaux annuels portant actualisation de la 
pondération de l'indice des prix à la consommation / Règlement du Conseil (CE) n° 2494/95 relatif aux indices des prix à la consommation harmonisés et règlements de la Commission 
(CE) pris en son exécution.

Note explicative:
Pour l'IPCN le Règlement  du Conseil  (CE) n° 1688/98 modifiant le règlement de la Commission (CE) n° 1749/96 en ce qui concerne la couverture géographique et démographique de 
l'indice des prix à la consommation harmonisé, n'est pas appliqué. Ceci signifie que la pondération de l'IPCN ne tient pas compte des dépenses effectuées par les non-résidants sur le 
territoire économique du Luxembourg. 
L'IPCN se distingue de l'indice des prix à la consommation harmonisé (IPCH) sur le seul point de la couverture géographique. En vertu des dispositions du règlement susmentionné, 
l'IPCH est passé au 1.1.2000 à une couverture correspondant au concept de consommation finale totale sur le territoire national, alors que la pondération de l'IPCN continue à reposer sur 
la dépense de consommation finale effectuée sur le territoire par les seuls ménages résidants. La procédure méthodologique et la technique statistique sont communes aux deux indices, 
de sorte que tous les écarts dans l'évolution s'expliquent exclusivement à partir des choix différents faits au niveau de la couverture.
Base juridique:
Loi modifiée du 22 juin 1963 fixant le régime des traitements des fonctionnaires de l'Etat / Loi du 27 mai 1975 portant généralisation de l'échelle mobile des salaires et traitements / 
Règlement grand-ducal du 20 décembre 1999 concernant l'établissement de l'indice des prix à la consommation / Règlements grand-ducaux annuels portant actualisation de la 
pondération de l'indice des prix à la consommation / Règlement du Conseil (CE) n° 2494/95 relatif aux indices des prix à la consommation harmonisés et règlements de la Commission 
(CE) pris en son exécution.

Note explicative:
Pour l'IPCN le Règlement  du Conseil  (CE) n° 1688/98 modifiant le règlement de la Commission (CE) n° 1749/96 en ce qui concerne la couverture géographique et démographique de 
l'indice des prix à la consommation harmonisé, n'est pas appliqué. Ceci signifie que la pondération de l'IPCN ne tient pas compte des dépenses effectuées par les non-résidants sur le 
territoire économique du Luxembourg. 
L'IPCN se distingue de l'indice des prix à la consommation harmonisé (IPCH) sur le seul point de la couverture géographique. En vertu des dispositions du règlement susmentionné, 
l'IPCH est passé au 1.1.2000 à une couverture correspondant au concept de consommation finale totale sur le territoire national, alors que la pondération de l'IPCN continue à reposer sur 
la dépense de consommation finale effectuée sur le territoire par les seuls ménages résidants. La procédure méthodologique et la technique statistique sont communes aux deux indices, 
de sorte que tous les écarts dans l'évolution s'expliquent exclusivement à partir des choix différents faits au niveau de la couverture.
Base juridique:
Loi modifiée du 22 juin 1963 fixant le régime des traitements des fonctionnaires de l'Etat / Loi du 27 mai 1975 portant généralisation de l'échelle mobile des salaires et traitements / 
Règlement grand-ducal du 20 décembre 1999 concernant l'établissement de l'indice des prix à la consommation / Règlements grand-ducaux annuels portant actualisation de la 
pondération de l'indice des prix à la consommation / Règlement du Conseil (CE) n° 2494/95 relatif aux indices des prix à la consommation harmonisés et règlements de la Commission 
(CE) pris en son exécution.

Note explicative:
Pour l'IPCN le Règlement  du Conseil  (CE) n° 1688/98 modifiant le règlement de la Commission (CE) n° 1749/96 en ce qui concerne la couverture géographique et démographique de 
l'indice des prix à la consommation harmonisé, n'est pas appliqué. Ceci signifie que la pondération de l'IPCN ne tient pas compte des dépenses effectuées par les non-résidants sur le 
territoire économique du Luxembourg. 
L'IPCN se distingue de l'indice des prix à la consommation harmonisé (IPCH) sur le seul point de la couverture géographique. En vertu des dispositions du règlement susmentionné, 
l'IPCH est passé au 1.1.2000 à une couverture correspondant au concept de consommation finale totale sur le territoire national, alors que la pondération de l'IPCN continue à reposer sur 
la dépense de consommation finale effectuée sur le territoire par les seuls ménages résidants. La procédure méthodologique et la technique statistique sont communes aux deux indices, 
de sorte que tous les écarts dans l'évolution s'expliquent exclusivement à partir des choix différents faits au niveau de la couverture.
Base juridique:
Loi modifiée du 22 juin 1963 fixant le régime des traitements des fonctionnaires de l'Etat / Loi du 27 mai 1975 portant généralisation de l'échelle mobile des salaires et traitements / 
Règlement grand-ducal du 20 décembre 1999 concernant l'établissement de l'indice des prix à la consommation / Règlements grand-ducaux annuels portant actualisation de la 
pondération de l'indice des prix à la consommation / Règlement du Conseil (CE) n° 2494/95 relatif aux indices des prix à la consommation harmonisés et règlements de la Commission 
(CE) pris en son exécution.

Note explicative:
Pour l'IPCN le Règlement  du Conseil  (CE) n° 1688/98 modifiant le règlement de la Commission (CE) n° 1749/96 en ce qui concerne la couverture géographique et démographique de 
l'indice des prix à la consommation harmonisé, n'est pas appliqué. Ceci signifie que la pondération de l'IPCN ne tient pas compte des dépenses effectuées par les non-résidants sur le 
territoire économique du Luxembourg. 
L'IPCN se distingue de l'indice des prix à la consommation harmonisé (IPCH) sur le seul point de la couverture géographique. En vertu des dispositions du règlement susmentionné, 
l'IPCH est passé au 1.1.2000 à une couverture correspondant au concept de consommation finale totale sur le territoire national, alors que la pondération de l'IPCN continue à reposer sur 
la dépense de consommation finale effectuée sur le territoire par les seuls ménages résidants. La procédure méthodologique et la technique statistique sont communes aux deux indices, 
de sorte que tous les écarts dans l'évolution s'expliquent exclusivement à partir des choix différents faits au niveau de la couverture.
Base juridique:
Loi modifiée du 22 juin 1963 fixant le régime des traitements des fonctionnaires de l'Etat / Loi du 27 mai 1975 portant généralisation de l'échelle mobile des salaires et traitements / 
Règlement grand-ducal du 20 décembre 1999 concernant l'établissement de l'indice des prix à la consommation / Règlements grand-ducaux annuels portant actualisation de la 
pondération de l'indice des prix à la consommation / Règlement du Conseil (CE) n° 2494/95 relatif aux indices des prix à la consommation harmonisés et règlements de la Commission 
(CE) pris en son exécution.

Note explicative:
Pour l'IPCN le Règlement  du Conseil  (CE) n° 1688/98 modifiant le règlement de la Commission (CE) n° 1749/96 en ce qui concerne la couverture géographique et démographique de 
l'indice des prix à la consommation harmonisé, n'est pas appliqué. Ceci signifie que la pondération de l'IPCN ne tient pas compte des dépenses effectuées par les non-résidants sur le 
territoire économique du Luxembourg. 
L'IPCN se distingue de l'indice des prix à la consommation harmonisé (IPCH) sur le seul point de la couverture géographique. En vertu des dispositions du règlement susmentionné, 
l'IPCH est passé au 1.1.2000 à une couverture correspondant au concept de consommation finale totale sur le territoire national, alors que la pondération de l'IPCN continue à reposer sur 
la dépense de consommation finale effectuée sur le territoire par les seuls ménages résidants. La procédure méthodologique et la technique statistique sont communes aux deux indices, 
de sorte que tous les écarts dans l'évolution s'expliquent exclusivement à partir des choix différents faits au niveau de la couverture.
Base juridique:
Loi modifiée du 22 juin 1963 fixant le régime des traitements des fonctionnaires de l'Etat / Loi du 27 mai 1975 portant généralisation de l'échelle mobile des salaires et traitements / 
Règlement grand-ducal du 20 décembre 1999 concernant l'établissement de l'indice des prix à la consommation / Règlements grand-ducaux annuels portant actualisation de la 
pondération de l'indice des prix à la consommation / Règlement du Conseil (CE) n° 2494/95 relatif aux indices des prix à la consommation harmonisés et règlements de la Commission 
(CE) pris en son exécution.

Note explicative:
Pour l'IPCN le Règlement  du Conseil  (CE) n° 1688/98 modifiant le règlement de la Commission (CE) n° 1749/96 en ce qui concerne la couverture géographique et démographique de 
l'indice des prix à la consommation harmonisé, n'est pas appliqué. Ceci signifie que la pondération de l'IPCN ne tient pas compte des dépenses effectuées par les non-résidants sur le 
territoire économique du Luxembourg. 
L'IPCN se distingue de l'indice des prix à la consommation harmonisé (IPCH) sur le seul point de la couverture géographique. En vertu des dispositions du règlement susmentionné, 
l'IPCH est passé au 1.1.2000 à une couverture correspondant au concept de consommation finale totale sur le territoire national, alors que la pondération de l'IPCN continue à reposer sur 
la dépense de consommation finale effectuée sur le territoire par les seuls ménages résidants. La procédure méthodologique et la technique statistique sont communes aux deux indices, 
de sorte que tous les écarts dans l'évolution s'expliquent exclusivement à partir des choix différents faits au niveau de la couverture.
Base juridique:
Loi modifiée du 22 juin 1963 fixant le régime des traitements des fonctionnaires de l'Etat / Loi du 27 mai 1975 portant généralisation de l'échelle mobile des salaires et traitements / 
Règlement grand-ducal du 20 décembre 1999 concernant l'établissement de l'indice des prix à la consommation / Règlements grand-ducaux annuels portant actualisation de la 
pondération de l'indice des prix à la consommation / Règlement du Conseil (CE) n° 2494/95 relatif aux indices des prix à la consommation harmonisés et règlements de la Commission 
(CE) pris en son exécution.


